
Commune de LA CHAVANNE
B B (Hors agglom6ration)
SAVOIE D923 du PR 6+0850 au PR 7+0070

LE DipARTEMENT Arr6t6 temporaire n0 25-AT-2411

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6a6ral des collectivit6s temtoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R.411-8 et R.413-1
Vu Ie Code de la voirie routi&re

Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques

Vu 1'Instruction intermmistfa-ielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux del6gations de signature
Vu la demande de LOCATELLI GENIE CTVTL

CONSID^RANT que des travaux de reprise d'accotement rendent n6cessaire de r6glementer la circulation, afin d'assurer la
s6curit6 des usagers, sur la D923.

ARR £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 01/12/2025 et jusqu'au 12/12/2025,quatre jours dans la p6riode, les prescriptions suivantes s'appliquent sur
la D923 du PR 6+0850 au PR 7+0070 (LA CHAVANNE) situ6s hors agglom6ration;

• Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit;
• La vitesse maximale autoris6e des v6hicu.les est fix6e £i 30 km/h;

• La circulation est altem6e par B15+C18 et K10, sur une longueur maximum de 200 metres, de 08 h a 18 h ;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Intenninist6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur : LOCATELLI GENIE CIVIL / 347 rue de la Jacqu&re 73800 PORTE DE
SAVOIE et Monsieur Thomas Barbonnais / 347 rue de la Jacqu6re 73800 PORTE DE SAVOIE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charg6s de l'ex6cution du present arret6 qui sera public et affich6 confonnement a la r6glementation en vigueur.

Fait h MONTMELIAN,
il departemental et par d616gation,

Si^ne par: Mathleu DUFOl
Da^,: 26/11/2025
Quat^e : Directeur Maison technique
Bassift chamberien Combe Savole
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